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« Gaza genocide : a collective crime »
Rapport de la rapporteuse spéciale de l’ONU, Francesca ALBANESE, sur la situation des droits humains dans les territoires palestiniens depuis 1967
22 octobre 2025

· Objet du rapport

Le rapport présenté à la 80ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies établit que les opérations militaires menées par Israël dans la bande de Gaza depuis 2023 constituent un génocide au sens de la Convention de 1948. Il engage la responsabilité non seulement d’Israël, mais également des Etats tiers ayant fourni aide, assistance ou couverture diplomatique. Il s’agit donc d’un crime « collectif ». La France fait évidemment partie de ces Etats tiers qui risquent d’être poursuivis pour complicité de génocide.

· Cadre juridique du rapport

Le rapport se fonde sur plusieurs textes et Conventions :
- Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948)
- Convention de Genève (1949) et Protocole additionnel I (1977)
- Convention internationale sur l’élimination de toutes formes de discrimination raciale (1965)
- Convention sur l’apartheid (1973)
- Articles sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites (ARSIWA, 2001)
La Cour internationale de Justice (CIJ) a confirmé (Arrêt Bosnie c. Serbie, 2007) que les Etats ont l’obligation de prévenir et de ne pas être complices du génocide dès lors qu’un « risque sérieux » est établi. Ce seuil est franchi à Gaza, selon le rapport Albanese.



· Analyse des formes de complicité

· Complicité diplomatique et politique 

Le soutien diplomatique et politique de la part d’Etats tiers influents a permis à Israël d’initier et de maintenir les attaques contre le peuple palestinien. Les vetos successifs des Etats-Unis et les abstentions européennes au Conseil de sécurité ont empêché la mise en oeuvre d’un cessez-le-feu permanent, violant le devoir de coopération pour mettre fin à une situation illicite (CIJ, avis consultatif sur le mur, 2004).
A ce titre, l’adoption par la France de la rhérotique des « pauses humanitaires » plutôt qu’un cessez-le feu permanent a offert une couverture politlique à la poursuite de la guerre et banalisé les violations du droit international par Israël.

· Complicité militaire

Les transferts d’armes et de technologies militaires constituent une aide matérielle contraire à l’article 16 des ARSIWA et à l’article 6 du Traité sur le commerce des armes. Ces transferts ont contribué à la commission d’actes de guerre et de crimes contre l’humanité.
La France fait partie des 26 Etats ayant exporté ou autorisé le transit d’armes et de composants vers Israël. Des milliers de citoyens, notamment français, ont rejoint l’armée israélienne depuis octobre 2023.

· Complicité économique

Les échanges commerciaux maintenus avec Israël malgré les violations systématiques du droit international violent l’obligation de non-assistance. En 2024, 54% du PIB israélien venait du commerce de biens et services international, l’Union européenne étant le plus grand partenaire commerciel d’Israël. 
Le rapport précise que les échanges franco-israéliens ont augmenté depuis le génocide : + 75 millions de dollars entre 2023 et 2025. La France a continué à laisser transiter des composants militaires par ses ports et aéroports, ainsi que de l’huile et du gaz.
Pourtant, les précédents sud-africains (CIJ, affaire du Sud-Ouest africain) et rhodésiens démontrent que des sanctions économiques peuvent être imposées pour faire cesser une situation d’apartheid.



· Complicité humanitaire

La militarisation de l’aide humanitaire, le ciblage des infrastructures de santé et la création d’organisations visant à se substituer à l’UNRWA traduisent une intention de détruire les conditions de survie du groupe palestinien, relevant de l’article II ( c ) de la Convention sur le génocide (« soumission internationale à des conditions d’existence propres à entraîner sa destruction »).
L’aide humanitaire est donc devenue un instrument du génocide : blocus total de Gaza, attaques contre l’UNRWA, création de la Gaza Humanitarian Foundation (GHF) avec le soutien financier des Etats-Unis, une agence militarisée facilitant le déplacement des Palestiniens vers l’Egypte, etc.

· Obligations des Etats tiers

Les Etats tiers, dont fait partie la France, doivent :
- Imposer un cessez-le-feu permanent et le retrait de l’armée israélienne
- Cesser immédiatement toute aide et assistance à Israël et toute relation économique, militaire ou diplomatique avec Israël
- Imposer un embargo sur les armes et un gel des avoirs
- Coopérer avec la CPI et la CIJ pour la mise en cause ou l’arrestation des responsables
- Engager des poursuites nationales pour complicité de génocide (compétence universelle)

· Conclusion

Franseca Albanese conclut que le génocide à Gaza a lieu dans une complicité globale : les Etats tiers, dont fait partie la France, ont permis la banalisation des violences quotidiennes, ont continué de fournir des armes et un soutien diplomatique, idéologique et économique à Israël, en dépit de la famine et de la militarisation de l’aide humanitaire. Elle affirme que « les horreurs des deux dernières années ne sont pas une aberration mais la culmination d’une longue histoire de complicité » : « le monde regarde Gaza ainsi que la Palestine toute entière ».
Face à cette responsabilité collective, le rapport appelle à une réponse juridique globale : sanctions, isolement diplomatique et poursuites pénales. Il encourage également les syndicats, les avocats et la société civile et les citoyens ordinaires à surveiller les actions des Etats en réponse à ces recommandations, et à continuer de faire pression sur les institutions, les gouvernements et les entreprises pour des boycotts, des désinvestissements et des sanctions, jusqu’à la fin de l’occupation illégale israélienne et des crimes qui y sont liés.
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